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ÉDITORIAL

Le présent rapport d’activité 2014-2015 est le second, mais aussi
le dernier d’une juridiction qui a connu une courte existence  : la
chambre régionale des comptes du Centre, Limousin. Issue, en vertu de
la loi du 13 décembre 2011 relative à la répartition des contentieux et à

l'allègement de certaines procédures juridictionnelles, de la fusion des juridictions dont la
compétence s’étendait sur ces deux régions, le ressort de la chambre s’est de nouveau scindé

le 1er janvier 2016 pour correspondre aux nouveaux territoires définis par la loi du 16 janvier 2015
relative à la délimitation des régions, aux élections régionales et départementales et modifiant le
calendrier électoral.

En quatre années d’existence, la chambre du Centre, Limousin a connu une activité intense. Sa
création a d’abord signifié se réorganiser, réaliser d’importants aménagements des locaux,
relocaliser plusieurs tonnes de comptes, parfois jouer les déménageurs, fusionner les bases
informatiques et, enfin, reconstituer les équipes, lesquelles n’ont d’ailleurs pu atteindre que très
partiellement les effectifs envisagés. Les derniers travaux à peine achevés en 2015, la scission du
ressort s’est annoncée. Celle-ci fut, certes, moins exigeante au plan matériel. Elle constitue
néanmoins jusqu’ici l’unique cas de transfert de compétence entre deux chambres régionales sans
disparition de l’une d’entre elles, ce qui a nécessité l’ajout de dispositions transitoires spécifiques
dans le code des juridictions financières. Enfin, il a fallu de nouveau redessiner l’organisation
interne et reprogrammer en urgence des contrôles afin d’achever prioritairement ceux qui étaient
en cours.

Malgré ce cadre de travail jamais totalement stabilisé, la mobilisation de la chambre ne s’est pas
focalisée sur elle-même. Comme en témoignent les informations qui suivent, elle n’a jamais cessé
d’assumer, sur un territoire étiré depuis la Normandie et l’Ile-de-France jusqu’aux portes du
Périgord, la totalité de ses missions, s’efforçant de pallier par une programmation ambitieuse et
ciblée les limites de ses moyens. Très impliquée dans l’expérimentation de nouvelles méthodes de
travail, notamment par la dématérialisation des contrôles et des procédures, la chambre entend
ainsi démultiplier ses interventions et traiter les situations les plus diverses dans un esprit
d’amélioration permanente des gestions publiques. Sa participation régulière à des travaux
communs avec la Cour des comptes relève de la même recherche d’efficience.

Ce rapport d’activité tend à susciter l’intérêt pour nos travaux. Tous les personnels de la chambre
sont conscients de leur caractère perfectible. Mais leur principale faiblesse réside peut-être dans
une excessive discrétion. A la différence d’autres juridictions, la chambre des comptes agit
rarement par la voie de la contrainte. Elle exerce avant tout une magistrature d’influence en mettant
en lumière les risques, les insuffisances et les voies d’amélioration dans l’emploi des ressources
publiques. Il lui faut donc avant tout convaincre et faire connaître.

Les pages qui suivent tendent à ce surcroît de publicité nécessaire et assumée. Elles s’efforcent
de donner une image fidèle et sincère de notre action. Aux lecteurs de s’en faire maintenant les
juges.

Conseiller référendaire à la Cour des comptes
Président de la chambre régionale des comptes Centre-Val de Loire
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LES ÉVOLUTIONS SUCCESSIVES DU RESSORT

En 2012, les juridictions financières, avaient mis en
œuvre un premier mouvement de regroupement. C’est
ainsi que les CRC du Centre et celle du Limousin ont
fusionné. Le présent rapport couvre cette période,
pendant laquelle la juridiction a eu compétence sur le
Centre et le Limousin, adaptant son programme et
dimensionnant ses moyens à l’aune de ce périmètre
élargi.

Au 1er janvier 2016, suite à la réforme territoriale, la
chambre connaît un schéma inédit, celui du
démembrement de son ressort géographique, le

Limousin rejoignant la nouvelle
région Aquitaine Limousin Poitou-
Charentes.  La région Centre est,
dans le même temps, devenue
Centre-Val de Loire.

La CRC Centre-Val de Loire a su
s’adapter et continue à se

transformer ; une évolution qui concerne tant ses
personnels que sa façon de travailler.

La physionomie de la chambre a été bouleversée, avec
un renouvellement important des effectifs. Au
1er janvier 2015, sur 55 agents (effectif physique / ETP),
plus d’une vingtaine n’étaient pas en poste au
1er décembre 2011.

Les équipes de contrôle ont été également renforcées
et regroupent aujourd’hui 36 agents, répartis en trois
sections jusqu’en 2015, désormais fondues en deux.

Les postes ont fait l’objet d’une requalification (15 cat. A
au 1er janvier 2015 contre 9 au 1er janvier 2012, dont
6  attachés principaux) et la CRC présente la
particularité de compter deux fois plus de vérificateurs
que de magistrats-instructeurs, ce qui modifie les
modalités de travail (constitution d’équipe, travail en
autonomie de vérificateurs…), en lien également avec
la dématérialisation des échanges et des pièces
comptables, ainsi que le développement de nouveaux
outils.

La chambre, qui à l’instar des autres juridictions
financières, a renforcé la professionnalisation de ses
équipes, contribue à de nombreux groupes de travail à
la Cour et entend promouvoir son statut de chambre
« expérimentatrice » tant dans ses outils que dans son
organisation.

UNE CHAMBRE DES COMPTES EN PLEINE ÉVOLUTION

2014 2015
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12 13
3,5

3,5

24,5
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Répartition des personnels

Personnel de contrôle

Dont ministère public

Personnel de support

Dont greffe
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Du 17 mars au 2 mai 2014, la CRC a accueilli Mme Samiha SELMANI, stagiaire ENA,
sous-directrice d’administration centrale à la Direction du Contrôle des Finances de Tunisie.

LES TEMPS FORTS
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Le décret 2015-812 du 3 juillet 2015 modifiant les articles
R.  212-7 et R. 241-1 du code des juridictions financières
prévoit que «  les vérificateurs des juridictions financières
exerçant leurs fonctions dans une chambre régionale ou
territoriale des comptes prêtent serment devant le président
de la chambre ».
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LES PRODUCTIONS EN 2014

87

23

19

18

28

41

45

36

DÉPARTEMENT DE LA CORRÈZE

Avis budgétaires
Commune de Seilhac
Commune d'Egletons

Rapports d’observations définitives
Commune de Tulle
Commune d'Ussel

DÉPARTEMENT DE LA CREUSE

Avis budgétaire
SM Le Lac de Vassivière

DÉPARTEMENT DE LA HAUTE-VIENNE

Avis budgétaires
Commune Les Cars
Département de la Haute Vienne

Rapports d’observations définitives
CA Limoges Métropole
Commune de Limoges

Jugements
Commune de Pierre Buffière
SIAEP de la Vallée de la Benaize
SIAEP de St Sylvestre Compreignac

DÉPARTEMENT DE LOIR-ET-CHER

Avis budgétaires
Commune de Salbris
Commune de Thenay

Rapport d’observations définitives
CC du Pays de Vendôme

Jugements
CH de Blois
CC du Pays de Vendôme

DÉPARTEMENT D’EURE-ET-LOIR

Avis budgétaires
Commune de Tremblay les villages
Département d'Eure-et-Loir
SIVOM Tremblay Serrazereux
Commune de Magny

Jugements
Commune de Landelles
Commune de Voves
Maison de retraite Courville sur Eure
Foyer de vie dép. Courville sur Eure
Commune d'Ymonville
SIE de Luigny-Miermaigne
Commune de Logron

DÉPARTEMENT DU LOIRET

Avis budgétaires
Commune de la Cour Marigny
CC Canton de La Ferté St Aubin
Commune d'Autruy sur Juine
Commune de Châteauneuf s/Loire
Commune d'Oussoy en Gâtinais
Département du Loiret
Commune de St Jean de la Ruelle

Rapports d’observations définitives
CC des Loges
Commune de Montargis
Commune de Pithiviers
CC de Val d'Or et Forêt
Région Centre

Jugements
  CH de Gien
  Commune de Montargis
  MDPH du Loiret

DÉPARTEMENT DU CHER

Avis budgétaires
Commune de Mareuil sur Arnon
SM du Parc des Grivelles
SI des transports scolaires de Sancoins
SI à vocation scolaire de Sancoins

Rapport d’observations définitives
CA Bourges Plus

Jugements
EPLEFPA Le Sollier à Bourges
Commune de Lazenay

DÉPARTEMENT DE L’INDRE

Avis budgétaires
Commune de Chaillac
Commune de St Georges sur Arnon

Rapports d’observations définitives
Commune d'Argenton sur Creuse
Commune de Déols (FPL)
SM Réseau mixte d'initiative publique

Jugements
Commune d'Argenton sur Creuse
Commune de Douadic
Commune de Ruffec Le Château
Commune de St Hilaire sur Benaize

DÉPARTEMENT DE L’INDRE-ET-LOIRE

Rapports d’observations définitives
CC Pays de Bourgueil
Commune de Joué-Les-Tours (FPL)
Commune de Langeais

Jugements
Commune de Sepmes
Commune de Bossée
Département d'Indre et Loire
Commune de Langeais
Commune de Bléré
Commune d'Anché

Retrouvez toutes nos productions sur :
www.ccomptes.fr/Nos-activites/Chambres-regionales-des-comptes-CRC/Centre-Val-de-Loire

37
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87

23

19

18

28

37

45

36

DÉPARTEMENT DE LA CORRÈZE

Avis budgétaires
SIE de Salvador Beaumont
Commune de Chapelle Spinasse
SM Itinéraires du Transcorrézien et du POC
Commune de Saillac
Commune d’Egletons
Commune de Lapleau
Commune de St Privat

Commune de Seilhac

Rapports d’observations définitives
SM exploitation aéroport Brive Souillac
Régie exploitation aéroport Brive Souillac
Commune d’Ussel
CC Ussel-Meymac-Haute-Corrèze
CCAS de Brive la Gaillarde
ADAPAC
ADOM Limousin
Département de la Corrèze

DÉPARTEMENT DU CHER

Avis budgétaires
Commune de Vornay
SIAEP de Genouilly
Commune de Germigny l’Exempt
Commune de Mareuil sur Arnon

Rapports d’observations définitives
Sancoins
LP Jean de Berry
CCAS de Bourges

Jugements
SIAD de Genouilly
Commune de Préveranges

DÉPARTEMENT DE LA CREUSE

Avis budgétaires
Commune de Lourdoueix St Pierre
Commune de Colondannes
CC Portes de la Creuse en Marche
SM le lac de Vassivière
Commune de Jarnages
SIAEP Haute Vallée de la Creuse

Rapport d’observations définitives
Département de la Creuse

DÉPARTEMENT DE LA HAUTE-VIENNE

Avis budgétaires
Commune du Châtenay-en-Dognon
Commune de Bussière-Boffy
CCAS de Gorre
Commune de Gorre

Rapports d’observations définitives
CC du Pays de St-Yrieix
Commune de St-Yrieix-la-Perche

Jugements
Commune de St-Yrieix-la-Perche
CC du Pays de St-Yrieix

DÉPARTEMENT DE L’INDRE-ET-LOIRE

Avis budgétaires
Commune de Château-Renault
Commune d’Azay-sur-Cher

Rapports d’observations définitives
CATours Plus
Commune de Tours
OPH Tours habitat
CHRU de Tours

DÉPARTEMENT D’EURE-ET-LOIR

Avis budgétaires
Commune de Bailleau le Pin
Commune deTremblay les villages
Commune de Pontgouin
Commune de Magny

Rapports d’observations définitives
  OPH de Chateaudun
  CA Chartres Métropole

Jugements
Centre hospitalier de Chartres
CA Chartres Métropole
Commune de Tremblay les villages
Commune de Cloyes sur le Loir
Commune de Barjouville
MR de Fontaine La Guyon

DÉPARTEMENT DU LOIRET

Avis budgétaires
Commune de Châtenoy
Commune de St Maurice sur Aveyron
Commune de Cercottes

Rapports d’observations définitives
Commune d’Ormes
Commune de Pithiviers
Région Centre
Commune de Saint Jean de Braye
CH agglo montargoise

Jugements
Commune de Rozoy le Vieil
CC de Val d’Or et forêt
Commune de Pithiviers
CH agglo montargoise
Commune d’Ormes
Commune de St Jean de Braye
Commune de Sury aux Bois
Région Centre

DÉPARTEMENT DE L’INDRE

Avis budgétaires
Syndicat Cousseron St Aubin
Commune de La Champenoise
Commune de Pommiers
Commune de St Georges sur Arnon

Rapports d’observations définitives
Département de l'Indre
Lycée Rollinat Argenton sur Creuse
OPH de l’Indre
Commune d’Issoudun

Jugements
CC du Pays d’Issoudun
Commune d’Issoudun
Aéroport de Châteauroux Centre

Retrouvez toutes nos productions sur :
www.ccomptes.fr/Nos-activites/Chambres-regionales-des-
comptes-CRC/Centre-Val-de-Loire

41

DÉPARTEMENT DE LOIR-ET-CHER

Avis budgétaires
Commune de St Gervais la Forêt
Commune de Mur de Sologne
Commune de Montoire sur le Loir
Commune de Busloup
Commune de Josnes

Rapports d’observations définitives
Département de Loir-et-Cher
CIAS du Blaisois
CIAS Sologne des étangs
Commune de Romorantin-Lanthenay

Jugements
Commune de Romorantin-Lanthenay
Commune de Montoire sur le Loir
CDSAE Val de Loire
Commune de Mer

LES PRODUCTIONS EN 2015
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LE JUGEMENT DES COMPTES

Le jugement des comptes est la mission fondatrice
des juridictions financières, essentielle pour assurer
la sécurité et la régularité de la gestion des deniers
publics.

La gestion des administrations publiques repose en
France sur le principe de séparation des
ordonnateurs et des comptables  : l’autorité qui
ordonne les dépenses et les recettes - l’ordonnateur -
n’est pas la personne qui paye ou qui encaisse les
sommes en cause, ce rôle étant réservé au
comptable. Avant de réaliser les opérations qui lui
incombent, celui-ci procède, par ailleurs, à des
contrôles qui contribuent à la régularité de l’emploi
des fonds et à la qualité de la gestion de l’organisme,
notamment en s’assurant que les dépenses sont
justifiées par des pièces suffisantes et cohérentes.

Le maire est l’ordonnateur pour une commune, le
proviseur pour un lycée, le président ou le directeur
pour un établissement public. Le comptable public,
quant à lui, est un fonctionnaire de l’État relevant le
plus souvent du ministère des finances et des
comptes publics. Pour que son contrôle soit effectif,
il doit l’exercer de manière indépendante. C’est
pourquoi les comptables publics sont
personnellement responsables de leur gestion et en
répondent sur leur patrimoine devant un « juge des
comptes » qui, dans le secteur public local, est la
chambre régionale des comptes.

La chambre vérifie ainsi que les comptes sont
produits chaque année, qu’ils sont réguliers dans
leur forme et leur contenu et que le comptable a bien
exercé les contrôles qu’il est tenu d’effectuer.

Lorsqu’elle constate un manquement, elle déclare le
comptable public débiteur de l’organisme public pour
les montants en cause s’il en est résulté un préjudice
financier pour l’organisme public  ; dans le cas
contraire, elle met à sa charge une somme d’argent
forfaitaire dont le montant est plafonné à un niveau
modeste.

Ses jugements sont rendus par une formation
collégiale au terme d’une procédure contradictoire
avec le comptable dont la responsabilité est mise en
jeu et avec l’ordonnateur. Cette procédure présente
les garanties d’impartialité de toute décision de
justice  : formulation des charges par le ministère
public, puis instruction par un magistrat rapporteur et
délibéré après une audience publique où les parties
sont invitées à s’exprimer. Les décisions peuvent,
enfin, faire l’objet d’un appel devant la Cour des
comptes.

En 2015, la compétence directe de la chambre
s’étendait à près de 1  000 collectivités et
établissements publics locaux du Centre et du
Limousin, représentant au total plus de 13 milliards
d’euros de recettes de fonctionnement.

Par ailleurs, pour les collectivités les plus petites,
soit près de 4 200 comptes en 2015, le contrôle était
réalisé par des Pôles interrégionaux d’apurement
administratif (PIAA) relevant du ministère des
finances et des comptes publics. Même dans ce cas,
la chambre reste seule compétente pour prononcer
le jugement après avoir reçu un arrêté de charge
provisoire émis par le PIAA. Elle peut, en outre,
exercer elle-même le contrôle de ces comptes si elle
le souhaite en recourant à la procédure d’évocation.

NOTRE ACTIVITÉ
Les comptes jugés par la chambre en 2015 représentent plus de 23 % de la masse financière totale des
organismes relevant de la compétence directe de la Chambre (près de 2,4 Mds €).

La responsabilité des comptables a été engagée pour un peu moins d’une trentaine de comptes. En 2015, la
chambre a prononcé 25 jugements (28 en 2014). Ces jugements sont intervenus dans un délai moyen de 10 mois
à compter du réquisitoire engageant la responsabilité du comptable (12 mois en 2014).
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L’EXPERTISE BUDGETAIRE ET FINANCIERE

MOTIFS DE LA SAISINE AUTEUR DE LA SAISINE

Absence de vote du budget
Budget adopté en déséquilibre
Absence d’approbation des comptes
Déficit excessif des comptes

PREFET

Défaut d’inscription d’une dépense obligatoire
PREFET

COMPTABLE
DETENTEUR D’UNE CREANCE

Instruction contradictoire
dans le délai d’un mois

Avis proposant les ajustements
nécessaires à la collectivité ou

au préfet

En l’absence de rectification
par la collectivité,

le budget est arrêté par le préfet

Le contrôle exercé par les CRC sur les budgets locaux constitue la principale garantie du
respect global de l’équilibre des finances locales.

La chambre intervient ici en tant qu’autorité qualifiée, pour apporter aux élus et, , au
représentant de l’Etat une expertise indépendante dans un délai contraint.
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Dans les situations les plus dégradées, la chambre
est conduite à proposer des solutions de retour à
l’équilibre, sur plusieurs années, comportant des
mesures d’économies de fonctionnement, le report
ou l’étalement de projets d’investissement, ou la
recherche de nouvelles recettes. L’ajustement par le
relèvement de la fiscalité n’est proposé par la
chambre qu’en dernier lieu et de façon aussi limitée
que possible.

Pour les dépenses obligatoires, la juridiction vérifie
la qualité à agir du demandeur, qui peut être un
créancier, institutionnel ou privé. Elle vérifie ensuite
le fondement de l’obligation (loi ou contrat),
l’exactitude du montant revendiqué et son caractère
certain  : la dette doit notamment être échue et ne
pas faire l’objet de contestation sérieuse. Si ces
conditions sont satisfaites, la dépense est reconnue
obligatoire.

La chambre s’assure alors que le budget comporte
bien les crédits nécessaires à son paiement ou, à
défaut, met en demeure la collectivité de les inscrire.
Cette inscription ne doit naturellement pas générer
un déséquilibre, ce qui peut nécessiter par ailleurs
des mesures d’économies ou des recettes nouvelles.

Dans tous les cas, si la situation n’est pas rétablie
par l’assemblée délibérante, il revient au préfet
d’arrêter le budget, sur la base des propositions de
la chambre.

La chambre régionale des comptes doit, à la
demande du préfet notamment, donner un avis sur
les budgets des collectivités territoriales, de leurs
groupements ou des établissements publics locaux,
principalement dans trois situations :

- le budget n’a pas été voté dans les délais ;
- le budget a été voté en déséquilibre ;
- le budget ne prévoit pas les crédits pour

payer une dépense obligatoire, c’est-à-dire
un engagement pris par contrat par la
collectivité, par exemple pour un marché, ou
une dépense que la loi rend obligatoire, par
exemple la contribution d’une commune
pour le fonctionnement des services
d’incendie et de secours.

La juridiction peut rendre des avis dans d’autres
situations prévues par la loi, mais ces avis sont
moins fréquents.

En Centre, Limousin, 39 avis budgétaires ont été
prononcés en 2014 et 55 en 2015. Beaucoup
concernent des budgets en déséquilibre et
témoignent de situations financières difficiles, dont
les raisons sont variées.

LE CONTRÔLE BUDGÉTAIRE DE LA CHAMBRE

2014 2015

Nombre d’avis budgétaires 39 55

EXEMPLES
La commune de Sancoins (Cher) s’était engagée
dans un syndicat mixte gérant le marché aux bestiaux
communal. La liquidation de l’activité et un
contentieux avec les anciens gestionnaires la rendent
redevable des créances de ce syndicat, entraînant un
besoin de financement important et aggravant une
situation déjà tendue.

A Egletons (Corrèze), la poursuite d’investissements
alors que la capacité de financement se dégradait,
jointe à une insuffisante maîtrise budgétaire, ont
entraîné une détérioration des équilibres financiers
imposant un relèvement significatif de la fiscalité.

A Montoire sur Le Loir (Loir-et-Cher), les difficultés
sont nées d’un emprunt toxique, indexé sur la parité
avec le franc suisse. L’évolution du cours de cette
devise a fait augmenter très fortement les intérêts dus.
La renégociation de l’emprunt a impliqué le paiement
d’une indemnité importante, partiellement prise en
charge par une intervention du fonds de soutien
national.

En 2015, le comptable de l’agence de l’eau Loire
Bretagne a saisi la chambre pour solder une dizaine
de créances détenues sur des communes ou des
syndicats au titre de redevances diverses, faisant
pour certaines l’objet de contestation.

Budget en
déséquilibre

38%

Défaut de vote
de budget

17%

Dépense
obligatoire non

inscrite
33%

Autre
12%

Contrôles budgétaires en 2015



L’EXAMEN DE GESTION

Communication des observations définitives
Les observations définitives, auxquelles sont jointes les réponses qu'ont
souhaité formuler les dirigeants concernés dans un délai d'un mois, doivent

être présentées à l'assemblée délibérante de l'organisme concerné.
Elles sont ensuite communicables, assorties de nos recommandations.
Rapports disponibles sur : www.ccomptes.fr/Nos-activites/Chambres-

regionales-des-comptes-CRC/Centre-Val-de-Loire

Programmation
Sélection des organismes, des thématiques, et des équipes de contrôle.

Instruction
Après notification à l'organisme concerné, l'équipe organise ses contrôles

sur pièces et sur place.  Cette phase, qui comporte différentes réunions et
entretiens, peut durer plusieurs mois. Elle débouche sur la rédaction d'un

rapport à fin de délibéré qui est couvert par le secret de l'instruction.

Premier délibéré
Sur la base du rapport d'instruction, et le cas échéant des conclusions

du ministère public, la chambre formule, de façon collégiale, des observations.

Phase de contradiction
Le rapport d'observations provisoires est adressé, de façon confidentielle,

au responsable de l'organisme ainsi que, le cas échéant,  à ses prédécesseurs
pour la période examinée et à d'éventuels tiers concernés.

Deuxième délibéré
A l'issue de la période de contradiction, la formation délibérante examine un
nouveau rapport analysant les réponses, et arrête des observations définitives

qui sont adressées aux différents responsables de la période examinée.

16 Rapport d'activité 2014-2015 CRC Centre-Val de Loire

De la programmation des contrôles à la formulation de recommandations, la procédure et les
contrôles de la chambre sont placés sous le triple signe de l’indépendance, de la collégialité,
et de la contradiction.



CRC Centre-Val de Loire Rapport d'activité 2014-2015 17

PRINCIPALES INCIDENCES DE LA LOI NOTRÉ (NOUVELLE ORGANISATION
TERRITORIALE DE LA RÉPUBLIQUE)

Le premier chapitre du titre IV de la loi du 7 août 2015, consacré à la "Transparence financière", a introduit
de nouvelles dispositions dans le code des juridictions financières (CJF) :

n La publicité des avis budgétaires  : les avis de contrôle budgétaire rendus par les CRTC feront
désormais l’objet d’une publication immédiate, sans attendre la réunion de l’assemblée délibérante ;

n Le suivi des observations : afin d’améliorer la connaissance des suites données aux observations des
CRTC, l’exécutif des collectivités concernées devra présenter à l’assemblée délibérante, dans le délai
d'un an, un rapport sur les actions entreprises pour tenir compte des observations. Ce rapport sera
également transmis à la CRC qui en établira une synthèse présentée par le président à la conférence
territoriale de l'action publique. Elle sera également transmise à la Cour des comptes qui en rendra
compte dans son rapport public annuel ;

n Le rapport public annuel sur les finances publiques locales : la loi institue un rapport annuel de la
Cour des comptes portant sur la situation financière et la gestion des collectivités territoriales et de leurs
établissements publics. Cette disposition pérennise la publication annuelle d’un rapport thématique sur
les finances publiques locales, issu des travaux de la FIJ Finances locales et publié pour la première fois
en octobre 2013.

Par ailleurs, quelques dispositions concernant directement ou indirectement les juridictions financières et
leurs travaux :

n « Open data » : la loi renforce l’accessibilité des données publiques des collectivités locales dans le
cadre de « l’open data » ;

n Information budgétaire  : le texte précise et complète la nature des informations portées à la
connaissance de l’assemblée délibérante et des citoyens, le cas échéant via le site internet de la
collectivité. Il prévoit également qu’une étude d’impact accompagnera toute opération exceptionnelle
d’investissement ;

n Dématérialisation  : à compter de 2019, les collectivités publiques listées par le texte devront
transmettre aux comptables publics, sous forme dématérialisée, les pièces nécessaires à l’exécution de
leurs dépenses et leurs recettes ;

n Expérimentation de la certification des comptes : une expérience sera conduite, sur la base du
volontariat, en vue d’une certification des comptes des collectivités. Elle sera conduite par la Cour des
comptes en liaison avec les CRC.

LES RECOMMANDATIONS
Depuis 2012, les chambres régionales des comptes ont généralisé la formulation de recommandations, sur la
base des constats opérés au titre de l’examen de gestion : les 31 organismes contrôlés en 2014 ont donné lieu
en moyenne à 2,8 recommandations par rapport, alors qu’en 2015, ce sont 3,2 recommandations qui ont ainsi été
formulées par la chambre pour les 24 organismes contrôlés.

Les recommandations ont notamment porté sur des points de droit, sur la gouvernance de l’organisme, sur les
conditions de maîtrise d’une situation financière ou sur l’intérêt d’une programmation des investissements.

Enoncées désormais dès le stade des observations provisoires, ces recommandations font l’objet d’un suivi de
leur mise en œuvre lors de l’instruction, de la phase de contradiction et lors d’un contrôle ultérieur.



18 Rapport d'activité 2014-2015 CRC Centre-Val de Loire

QUELQUES EXEMPLES DE PRODUCTIONS

La chambre du Centre, Limousin
était compétente pour assurer le
contrôle des 67 établissements
publics à caractère sanitaire des
deux régions administratives, qui
représentaient une masse
financière de plus de
3,58  milliards d’euros en 2015,
dont 46 établissements en région
Centre totalisant 2,5 Md€.

En 2014 et 2015,
6  établissements publics de
santé (EPS) ont été contrôlés : le
CHRU de Tours, les centres
hospitaliers de Montargis, du
Blanc, de Vierzon et de Tulle
ainsi que le centre hospitalier
spécialisé de Bourges.

Outre l’examen de la situation
financière et de différents autres
aspects de la gestion hospitalière
propres à chaque établissement,
la plupart de ces contrôles ont
également permis de contribuer
à des travaux inter juridictions
financières.

Les juridictions financières se
sont attachées à apprécier en
2014 le processus de fiabilisation
des comptes des hôpitaux en
examinant dans quelles
conditions les établissements
dont les recettes excèdent
100  M€ se sont préparés à la
nouvelle obligation de
certification de leurs comptes,
issue de la loi n° 2009-879 du
7 janvier 2009 portant réforme de
l'hôpital et relative aux patients, à
la santé et aux territoires.

L’ensemble des travaux des
juridictions financières sur ce
thème a débouché sur un
chapitre du rapport annuel sur la
loi de finances de la sécurité
sociale (RALFSS) intitulé « la
qualité des comptes des
établissements publics de santé :
une exigence à confirmer
pleinement ».

La chambre a participé à cette
enquête en inscrivant le contrôle
du CHRU de Tours à son
programme 2014. Elle a constaté,
ainsi qu’il est notamment dit dans
le rapport précité, que la
perspective de certification des
comptes des hôpitaux a eu pour
effet d’engager une dynamique
positive de fiabilisation des
comptes hospitaliers.

En 2015, la chambre régionale a
examiné « la contribution des
systèmes d’information
hospitaliers à l’efficience des
hôpitaux » des centres
hospitaliers du Blanc, de Vierzon
et de Tulle.

L’informatique hospitalière se
situe en effet au centre de
plusieurs enjeux qui ont été
renforcés par la mise en place de
la tarification à l’activité.

L’enquête sera l’occasion de
mesurer l’impact des Systèmes
Informatiques Hospitaliers dans
les stratégies hospitalières et le
pilotage médico-économique des
établissements.

LE SECTEUR SANITAIRE

CHRU de Tours    DR



La chambre régionale des comptes s’est
intéressée en 2014 et 2015 au maintien à
domicile des personnes âgées dépendantes. Les
départements coordonnent la stratégie et l’aide
apportée par de multiples acteurs. Ils sont pilotes
et maîtres d’œuvre, ce qui justifie que quatre
d’entre eux (l’Indre, la Corrèze, la Creuse et le
Loir-et-Cher) aient été examinés.

Pour compléter l’étude au plus près des usagers,
trois centres communaux ou intercommunaux
d’action sociale (Bourges, Brive et Blois) ont été
ajoutés à l’échantillon, ainsi que deux
associations d’aide et d’accompagnement à
domicile  intervenant en Corrèze (ADAPAC et
A’DOM Limousin).

La dépendance est l’incapacité de réaliser seul
les actes de la vie courante. Elle augmente avec
l’âge et l’ensemble des prévisions pointent, en
même temps que le vieillissement de la
population, une augmentation du nombre de
personnes dépendantes, de l’ordre de 60 % d’ici
2040.

Pour répondre à cet enjeu, les départements se
sont engagés depuis plusieurs années dans une
politique volontariste et innovante, qui privilégie,
autant que possible, le maintien à domicile et le
développement de services et de logements
adaptés, souvent avec l’aide de la domotique. Ils

versent aussi une allocation, l’aide personnalisée
à l’autonomie (APA), qui à elle seule représente
entre 29 et 38 millions d’euros pour chacun des
départements cités.
Cette politique à destination des personnes
âgées pèse sur les finances des départements.
La participation de la Caisse Nationale de
Solidarité pour l’Autonomie a baissé et représente
pour les départements cités 30 à 35 % des
dépenses d’allocations. Les marges de
manœuvre résident dès lors dans la
détermination rigoureuse des tarifs et de plans
d’assistance, ces derniers ayant pour objet de
fixer le nombre d’heures et la nature des
prestations réalisées financées par l’APA. Ces
décisions fragilisent les structures qui
interviennent chez les particuliers.

Ces structures sont des associations ou des
centres d’action sociale, ces derniers pouvant
proposer de nombreuses activités allant de
l’hébergement aux soins infirmiers en passant par
les repas à domicile ou l’accompagnement des
personnes (aide à la toilette, au ménage, etc.)

Toutes ont engagé des efforts de
professionnalisation et se trouvent confrontées à
des difficultés entre une exigence croissante de
qualité et des tarifs contraints. Beaucoup sont en
difficulté financière et le fonds d’aide
exceptionnelle et de restructuration dont elles ont
bénéficié ne constitue qu’une solution ponctuelle.

POLITIQUE SOCIALE DES DÉPARTEMENTS : LES PERSONNES ÂGÉES
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Dans le cadre d’une enquête nationale sur
« l’efficacité et le coût des lycées »,
la chambre du Centre, Limousin a

examiné la politique menée par la
région Centre, ainsi que la
gestion de deux établissements :
le lycée général Maurice Rollinat

à Argenton-sur-Creuse et le lycée
professionnel des métiers du bâtiment Jean de Berry à
Bourges.

La région a, parmi ses compétences, la construction et
maintenance des lycées, ainsi que la gestion des
adjoints techniques territoriaux des établissements
d’enseignement. L’enseignement public y est
fortement représenté avec 50 lycées d’enseignement
général et technique (LEGT) comptant 56 600 élèves
et 39 lycées professionnels (LP) accueillant 16  400
élèves, soit une moyenne de 1  131 élèves par
établissement public contre 980 pour la France entière.
L’enseignement privé y représente 14 600 élèves dans
25 LP et 28 LEGT, soit en moyenne 275 élèves par
lycée.

Le montant total des crédits mobilisé par le Conseil
régional Centre-Val de Loire en  faveur des lycées est
stable, de l’ordre de 220 M€, avec toutefois ces
dernières années une progression des dépenses de
fonctionnement et une diminution de l’investissement.
La dépense annuelle représente une dépense
annuelle par lycéen de 2 304 €, proche de la moyenne
nationale.

L’amélioration du suivi du patrimoine immobilier des
lycées et la recherche d’économies, notamment par
voie de mutualisation des lycées, constituent des
préalables à une réflexion sur la structuration du
réseau des lycées.

Les deux établissements examinés présentent quant à
eux des situations très contrastées, qu’il convient de
relier à des contextes très différents.

Si la gestion du lycée Maurice Rollinat apparaît
maîtrisée voire exemplaire par certains aspects, le
lycée professionnel des métiers du bâtiment Jean de
Berry, confronté à des effectifs en diminution dans un
secteur en crise, connaît une situation plus difficile.

Lycée professionnel Jean de Berry à Bourges     DR

Lycée général Maurice Rollinat à Argenton-sur-Creuse  DR
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ENQUÊTE SUR « LE COÛT DES LYCÉES »
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L’AÉROPORT DE BRIVE SOUILLAC

reposaient les hypothèses économiques. Alors que
le contexte économique du transport aérien
demeure fragile, notamment s'agissant de lignes
secondaires, la concurrence des différentes
compagnies à bas coût et la proximité d'autres
aéroports régionaux rendent difficile la progression
de l'activité.

L’activité repose principalement sur la liaison
quotidienne avec Paris-Orly dans le cadre d'une
convention dite d’obligation de service public (OSP).
Le coût de cette desserte vers la capitale est
partagé entre l’Etat et le syndicat, dont la part, soit
1,3  M€, est elle-même répartie entre les diverses
collectivités. Les autres liaisons assurées au départ
de Brive, notamment vers la Corse, le Royaume-
Uni, ou de façon saisonnière vers d’autres
destinations, ne suffisent pas à garantir un équilibre
d'exploitation pérenne, malgré la croissance du
trafic passagers et les efforts déployés pour ouvrir
de nouvelles lignes.

L’appréciation de l’équilibre économique
d’exploitation est rendue malaisée par une
répartition inappropriée des actifs et de certaines
charges entre la régie et le syndicat, ainsi que par
l’absence de prise en compte de tout
amortissement de l’infrastructure immobilière.
L’analyse révèle néanmoins que l’infrastructure
comme l’activité sont étroitement dépendantes des
concours publics accordés par l’Etat ou les
collectivités locales.

A cet égard, l’adhésion en 2011 de la région
Limousin, et les concours apportés par la région
Midi-Pyrénées, ont permis de rééquilibrer
partiellement la prise en charge de l'équipement,
comme le préconisait la chambre dans son
précédent rapport.

L’endettement souscrit pour financer la construction
de la plateforme constitue en outre un poids
significatif, renforcé  par le fait qu’une partie de la
dette repose sur des produits « structurés » qui font
peser un risque significatif sur les finances
syndicales.

Mis en service le 15 juin 2010, l’aéroport de Brive-
Souillac s’est substitué à celui de Brive-Laroche,
devenu inadapté, et désormais fermé.

Porté par les collectivités et acteurs locaux,
l’investissement en a été réalisé par un syndicat
mixte, lequel a confié l’exploitation de la plateforme
à une régie autonome.

A travers le contrôle de ces deux organismes, la
chambre a examiné l’économie globale du nouvel
équipement, notamment au regard des objectifs
initiaux.

Si l’investissement a été contenu dans l’enveloppe
prévue, la fréquentation de l’aéroport est quant à
elle en deçà des projections qui avaient motivé le
projet, notamment quant aux dessertes
internationales qui font l’objet d’une vive
concurrence d’aéroports voisins.
Si l'activité de l'aéroport a crû de façon continue et
significative depuis sa mise en service, elle
demeure inférieure aux prévisions sur lesquelles

Les E
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Trois des communes de l’agglomération orléanaise ont
fait l’objet d’un examen de gestion en 2014-2015  :
Saint Jean de Braye, Ormes et Saran. Ces communes
ont opté pour des choix de gestion différents, Saint
Jean de Braye et surtout Saran préférant confier à
leurs services plutôt qu’à des prestataires extérieurs la
réalisation de leurs missions. La première a ainsi
dûment choisi de gérer à nouveau en direct son
service de distribution d’eau.

Ces communes, qui n’ont pas voté d’augmentation
d’impôt sur la période 2008-2014, présentent une
situation financière saine, voire confortable à Ormes,
avec un endettement maîtrisé, des efforts restant
toutefois à réaliser par Saran.

Toutes subissent néanmoins l’impact des diminutions
des dotations de l’Etat qui restreint les recettes et
oblige à des plans d’économies. Certaines communes
sont allées au-delà, en mutualisant par exemple avec

d’autres communes la restauration collective. Les
mutualisations devraient par ailleurs se renforcer ces
prochaines années dans le cadre de l’agglomération et
des compétences être transférées à la future
communauté urbaine.

Ces transferts règleront les questions de partage de
compétences qui restent encore floues, à l’exemple
des zones d’activité économique, notamment pour le
Pôle 45.

La chambre note par ailleurs la nécessité d’une plus
grande rigueur en matière de marchés publics, et décrit,
notamment pour les deux plus grosses communes, les
modalités de gestion des ressources humaines. Elle
souligne aussi, pour Ormes et Saint Jean de Braye,
une même volonté d’un développement maîtrisé, que
ce soit par la gestion de réserves foncières, la
conception d’un éco-quartier à Saint Jean de Braye ou
la réalisation de lotissements à Ormes.

TROIS COMMUNES DE L’AGGLOMÉRATION ORLÉANAISE
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St Jean de
Braye

SaranOrmes

Orléans



Dans le périmètre de son
ressort jusqu’à fin 2015, la
chambre était compétente
sur 21 organismes de
logement social gérant

140 000 logements.

En 2014 et 2015, la gestion de trois organismes de
tailles très variées a été examinée  : le Logement
Dunois (office public de l’habitat de Châteaudun),
Tours Habitat et l’OPH de l’Indre.

Pour chacun, le contrôle s’est attaché en priorité à
l’analyse de la situation financière, en relation
notamment avec les deux points
essentiels de la gestion d’un office que
constituent le suivi des impayés et le
niveau de vacance des logements.

Pour les impayés, la mise en place d’outils permettant
de mieux en appréhender les causes a fait l’objet de
recommandations, de même que l’analyse de leur
localisation au sein du parc afin de mieux prévoir les
programmes d’entretien et de maintenance.

Il apparaît ainsi que les OPH doivent souvent veiller à
maintenir ou accélérer leur programme de rénovation
thermique des logements, les charges de chauffage
constituant la partie la plus importante des charges
locatives.

L’analyse s’est aussi attachée à apprécier la
pérennité des organismes à travers leur aptitude à
poursuivre leurs missions : loger les demandeurs de
logements sociaux, maintenir le patrimoine en bon
état et construire des nouveaux logements. À cet
égard, la chambre encourage la recherche de
regroupements entre organismes, afin d’atteindre
une taille suffisante, permettant à la fois la
réhabilitation du patrimoine existant, la construction
de nouveaux logements diversifiés et la réalisation
d’économies d’échelle.

De façon générale, et dans des marchés locatifs
souvent atones, la rénovation du patrimoine doit

constituer un objectif prioritaire pour
les prochaines années, tout en
assurant le renouvellement du
patrimoine et son adaptation à la
demande des futurs locataires,

notamment par la réalisation de logements plus petits
(T1 et T2).

Enfin, dans un office, une analyse a
été menée sur le risque « amiante »
qui pourrait donner lieu à la
constitution de provisions pour
risques spécifiques, compte tenu
d’une majoration prévisionnelle des
coûts de travaux de 8 à 20 % à ce
titre.

LE CONTRÔLE DES OFFICES PUBLICS DE L’HABITAT
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Depuis 2013, ce rapport dresse un panorama
d’ensemble de l’évolution des finances locales, dans
leur ensemble et par grandes catégories ou strates de
collectivités. Il s’appuie pour cela sur l’exploitation des
données comptables centralisées par la DGFIP,
retraitées par un outil d’analyse financière propre aux
juridictions financières, et sur les travaux des
chambres régionales qui permettent d’illustrer et
d’étayer les principaux constats par des exemples
concrets.

Ce panorama est complété par l’analyse approfondie
d’un thème relatif à la gestion locale, également
appuyé sur les contrôles des CRC  : la fiabilité des
comptes, l’endettement, ou encore la gestion de la
fonction publique territoriale.

La chambre régionale des comptes Centre-Val de
Loire, dont un magistrat participe à l’élaboration du
rapport, contribue par ses travaux et ses renvois à
enrichir les constats nationaux.

Les thématiques traitées dans ce cadre, ainsi que les
grilles d’analyse mises en œuvre nationalement,
contribuent en retour à l’harmonisation et à
l’approfondissement des problématiques retenues.

La loi du 7 août 2015, portant nouvelle organisation
territoriale de la République (NOTRé) prévoit que la
Cour des comptes établit chaque année un rapport
portant sur la situation financière et la gestion des
collectivités territoriales et de leurs établissements
publics.

Cette disposition pérennise et renforce le dispositif de
suivi des finances publiques locales, qui représentent
20 % de l’ensemble des finances publiques, et sont
concernées, à ce titre, par le respect des engagements
de maîtrise budgétaire que la France a souscrit avec
ses partenaires de l’Union européenne.

De fait, les juridictions financières disposaient déjà,
depuis 2012, d’une structure commune dédiée au suivi
des finances publiques locales, chargée de
l’élaboration d’un rapport annuel.

Cette formation inter-juridictions (FIJ), composée de
représentants de la Cour et des chambres, demeure
en charge de ce suivi et pilote à cette fin des enquêtes
annuelles.

LES TRAVAUX DE LA FIJ FINANCES PUBLIQUES LOCALES
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2014

2015

Retrouvez ces rapports sur :
www.ccomptes.fr/Accueil/Publications/Publications/Les-finances-publiques-locales3
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L’ORGANISATION DE LA CHAMBRE
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PRÉSIDENT
Pierre VAN HERZELE

Secrétariat du président

MINISTÈRE PUBLIC

Procureur financier
Cécile DAUSSIN-CHARPANTIER

Soutien informatique

Accueil-standard

DOCUMENTATION
Documentaliste

et secrétaire générale adjointe
Blandine BARRIER

Gestion des archives

SECTION 2
Président

Francis BERNARD

5 conseiller(e)s
9 vérificateurs/trices

SECTION 1

Président
Guy DUGUÉPÉROUX

6 conseiller(e)s
8 vérificateurs/trices

SECRÉTARIAT GÉNÉRAL
Secrétaire Général

Stéphane BLANCHET

GREFFE
Greffière

Besma BLEL

LES MÉTIERS ET LES FONCTIONS DE LA CHAMBRE
LES ACTEURS DU CONTRÔLE
Le président
Conseiller référendaire à la Cour des comptes, chargé
de la direction générale de la juridiction, le président
arrête le programme annuel de travail de la chambre,
après avis des magistrats et du procureur financier. Il
préside les formations de délibéré de la chambre.
Les présidents de section
La chambre régionale est organisée en deux sections
entre lesquelles se répartissent les champs de contrôle
de façon géographique et thématique. Elles sont
présidées par deux présidents de section qui, outre la
conduite de leurs propres contrôles, organisent les
travaux de la section et assistent le président
notamment dans l’élaboration du programme annuel.
Le procureur financier
Magistrat délégué du Procureur général près la Cour
des comptes, il exerce le ministère public auprès de la
chambre régionale. Il veille au respect des procédures
et se prononce sur le fondement, en droit et en fait, des
observations ou des charges proposées par les
rapporteurs. Il engage les procédures contentieuses et
peut faire appel des jugements rendus par la chambre.
Il saisit le parquet judiciaire lorsque sont découverts
des faits pouvant constituer une infraction pénale.

Les magistrats rapporteurs
Recrutés à la sortie de l’ENA, sur concours ou, après
sélection, parmi les fonctionnaires civils ou militaires et
les magistrats de l’ordre judiciaire, ils mènent les
contrôles qui leur sont attribués, présentent à la
collégialité les résultats de leurs travaux sous forme de
rapport et participent aux délibérés des rapports
présentés par les autres magistrats.

Les vérificateurs
Ils assistent les magistrats dans la réalisation des
contrôles et peuvent être chargés de responsabilités
spécifiques au sein de la chambre. Recrutés parmi les
fonctionnaires de l’État, de la fonction publique
territoriale ou hospitalière, ils prêtent serment devant le
président de la chambre.

LES SERVICES ADMINISTRATIFS
Le secrétariat général
Chargé, sous l’autorité du président, de la gestion
budgétaire et comptable ainsi que des ressources
humaines, il supervise l’organisation et le
fonctionnement de l'ensemble des services de la
chambre, en lien avec les services mutualisés des
juridictions financières placés auprès de la Cour des
comptes.
Le greffe
Véritable «  notaire  » de la chambre, il enregistre les
comptes produits ainsi que les actes, documents et
requêtes dont elle est saisie. Il prépare l’ordre du jour
des séances, enregistre les rapports, notifie les
décisions délibérées. Il assure le suivi de l’ensemble
des procédures de contrôle.
La documentation
Elle recherche, analyse et diffuse l’information
documentaire pour les équipes de contrôle,
notamment l’évolution de la législation, de la doctrine
et de la jurisprudence.
Le service des archives
Il réceptionne et classe les comptes et pièces
justificatives transmises par les comptables publics et
gère le stock ainsi renouvelé en permanence.
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Parce qu’elle est d’abord une
juridiction, chaque chambre régionale
des comptes dispose, à l’image de la
Cour des comptes, des services d’un
ministère public.

Le Ministère public de la chambre
régionale des comptes Centre-Val de
Loire est assuré par un procureur

financier (magistrat délégué dans cette
fonction par le Procureur général près la Cour des
comptes, à qui il rend compte), deux vérificatrices et
une secrétaire à temps partiel.

SON RÔLE ET SES MISSIONS

Ils sont définis par le code des juridictions financières.
Le respect de la loi, dont il est le garant, constitue le
dénominateur commun de toutes ses interventions.

L’entrée en vigueur de la loi du 28 octobre 2008 a
profondément modifié les procédures juridictionnelles
des juridictions financières et transformé le rôle du
ministère public. Celui-ci exerce aujourd’hui la
plénitude des attributions d’un «  parquet  » puisque
parallèlement à la faculté, déjà existante, de faire appel,
il dispose désormais de l’exclusivité de l’engagement,
par ses réquisitions, de toutes les procédures
contentieuses.

Le ministère public veille au respect d’un ordre
public financier par tous les gestionnaires de
fonds et de biens publics ou de valeurs assimilées.

Le Ministère public engage par ses réquisitions l’action
publique pour l’ensemble des procédures
juridictionnelles, qu’elles concernent les comptables
publics régulièrement nommés (dits «  comptables
patents  ») ou les personnes qui ont irrégulièrement
manié des fonds publics (dites « comptables de fait »).
Il veille, par ailleurs, à la production des comptes par

SON ACTIVITÉ EN QUELQUES CHIFFRES
Le ministère public rend environ 300 avis, conclusions, communications chaque année, il a donc :

n rendu 174 conclusions en 2015 et 160 en 2014, dans un délai moyen qui s’est amélioré de 30 % passant
de 37 à 26 jours,

n pris 37 réquisitoires en 2015 et  26 en 2014 dont respectivement 28 et 16 à fin d’instruction de charges,
n conclu à fin de jugement lors d’audiences  publiques dans 25 dossiers en 2015 et 28 en 2014,
n conclu sur 22 avis budgétaires en 2015, et 18 en 2014, dans un délai moyen de 2 jours,
n adressé 50 communications aux autorités extérieures en 2015 et 73 en 2014,
n été saisi de 40 arrêtés de charges provisoires au cours des deux exercices 2015 et 2014.

C. Daussin-Charpantier
Procureur financier

les comptables publics à l’encontre desquels il peut
requérir l’amende pour retard dans la production des
comptes.

Il s’assure de l’exercice effectif et conforme à la loi
des pouvoirs des juridictions financières auprès
desquelles il est placé.

Le Ministère public s’assure du respect des normes
professionnelles et de la sécurité juridique des activités
juridictionnelles (jugements des comptes publics ou
des comptes de fait) ou administratives (examen de la
gestion et contrôle budgétaire) de la chambre. Cette
mission s’exerce tout au long du déroulement des
contrôles, depuis ses avis sur le programme annuel
des travaux de la chambre et sur la compétence de la
chambre à contrôler certains organismes, jusqu’aux
conclusions écrites qu’il rend sur les rapports des
magistrats avant qu’ils ne soient délibérés. Dans ses
conclusions, il se prononce sur la régularité des
procédures suivies et sur les multiples suites qui
peuvent être données aux contrôles. Lors des
audiences publiques, le Ministère public présente
systématiquement des observations orales. Il dispose,
en outre, dans ce même cadre, de la faculté de faire
appel, devant la Cour des comptes, des jugements
prononcés par la chambre. Il veille à l’unité de la
jurisprudence et de la doctrine dans l’interprétation des
lois et règlements à travers les décisions rendues et les
observations formulées.

Il prolonge l’activité de la juridiction en intervenant
auprès d’autorités extérieures.

Le Ministère public intervient de sa propre initiative ou
à la demande de la chambre en aval des vérifications
et des contrôles qu’elle effectue, soit pour
communiquer aux comptables et aux administrations
de l’Etat (directement ou par l’intermédiaire du Parquet
général) des constatations les concernant, soit pour
signaler à d’autres juridictions des faits relevant de leur
compétence. Le procureur financier est ainsi le
correspondant « naturel » de la chambre avec l’autorité
judiciaire.

LE MINISTÈRE PUBLIC
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LES ÉCHANGES AVEC LES ORGANISMES
CONTRÔLÉS
Dans le cadre de ses investigations, la chambre
propose désormais, aux organismes contrôlés, l’accès
à un espace numérique dédié leur permettant de lui
communiquer les informations sollicitées sous forme
dématérialisée et sécurisée. Outre sa facilité
d’utilisation, ce dispositif permet aux ordonnateurs et
aux comptables de limiter les manipulations et les
coûts de transmission de documents.

LA PRODUCTION DE RAPPORTS
NUMÉRIQUES
La généralisation du recueil d’informations sous forme
numérique en facilite la mise à disposition : les rapports
d’instruction soumis au délibéré permettent désormais,
grâce à des liens hypertexte, la consultation immédiate
des pièces étayant les différents constats.
La constitution de ces dossiers «  liasse-rapport  »
électronique (DLRé), facilitée par le recours à des
outils collaboratifs, se généralise progressivement
pour les examens de la gestion. En 2015, environ trois
délibérés sur quatre ont eu pour support un tel rapport
numérique.

DES OUTILS D’ANALYSE OPTIMISÉS
L’accès aux bases de données comptables des
collectivités locales a permis le développement d’une
application unifiée d’analyse financière des juridictions
financières, qui est désormais le point de départ des
expertises menées et le support du dialogue avec les
responsables des collectivités.
A partir de l’exploitation de ces données, des
simulations prospectives peuvent également être
conduites, en concertation avec les ordonnateurs, pour
mieux appréhender les marges de manœuvre
disponibles.
Enfin, l’accès à cette base permet de procéder
rapidement à des vérifications relatives à la cohérence
des écritures comptables ou encore de faciliter
l’expertise en matière budgétaire.

UNE NUMÉRISATION CROISSANTE DES
DONNÉES COMPTABLES
Depuis 2015, l’usage du nouveau protocole d’échange
standard entre les ordonnateurs et les comptables
(Hélios version 2) s’est généralisé, permettant une
transmission dématérialisée d’une part croissante des
pièces comptables, incluant désormais
progressivement les pièces justificatives des
paiements.
Avec près de 600 organismes ayant conventionné avec
les services comptables et la chambre, le domaine de
la paye est de ce point de vue le plus avancé.

Ces évolutions techniques impliquent le déploiement et
l’appropriation de nouveaux outils  : le logiciel
Xémélios-web qui permettait l’examen du compte de
gestion dématérialisé va être progressivement
remplacé par un nouvel applicatif (CDG-D) que la
chambre a expérimenté en 2015. Pour les contrôles
relatifs à la paye, des outils de requêtage permettent
d’optimiser une part significative des vérifications.

La chambre régionale des comptes Centre-Val de
Loire s’adapte et participe elle aussi au
développement des usages numériques en mettant
en œuvre des outils facilitant les échanges avec les
organismes qu’elle contrôle et en faisant évoluer
ses méthodes de travail internes.

LE DÉPLOIEMENT DES NOUVELLES TECHNOLOGIES
La numérisation des données de gestion échangées entre ordonnateurs, comptables et juridictions financières
s’accentue toujours plus, permettant à la fois un meilleur accès à l’information brute et l’élaboration de retraitement
automatisé ouvrant de nouvelles voies d’analyse. Cependant, ces améliorations demeurent dépendantes de la
qualité initiale des renseignements enregistrés par les utilisateurs et de leur niveau d’appropriation de ces nouveaux
usages. Quel que soit l’acteur concerné, celui-ci doit donc faire œuvre de pédagogie et de formation pour assurer le
bon fonctionnement de chacun des maillons de la chaîne d’information.
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Etats de paye

Délibérations et arrêtés

Factures et pièces d'exécution
des marchés publics

Pièces de passation des marchés
publics

Titres de recette, mandats de
dépense et factures

Documents budgétaires

Interventions sociales et diverses

585

231

180

165

151

95

30

NOMBRE DE CONVENTIONS SIGNEES A FIN 2015
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NOMBRE D’AGENTS AYANT BÉNÉFICIÉ
D’UNE FORMATION

En 2014, 51 agents de la chambre, soit 89,47 % de
l’effectif total, ont bénéficié d’au moins une action de
formation et autant en 2015, soit 80,95 %.

Mars 2015 : session d’accueil des nouveaux
personnels de contrôle des juridictions

financières
à la CRC Centre, Limousin

Formations organisées par
(en nombre de journées) 2014 2015

Cour des comptes 272,5 138,5
Plateforme interministérielle 55 45,5
Chambre régionale des comptes 25 196*
Autres chambres régionales et divers 20,5 5

TOTAL 373 385

Quatre sessions de formation assurées
par une magistrate de la CRC

dans le cadre de l’interministérialité

4 formations dispensées
par et pour le personnel de la CRC

LA FORMATION

Les importants mouvements de personnels entrants
ont nécessité un effort important de formation.

Pour développer l’acquisition des compétences et
diffuser l’expérience auprès des nouveaux arrivants,
des personnes ressources ont été sollicitées au sein
du personnel ainsi que des intervenants extérieurs.
Ces actions ont représenté en 2015 près de 50 % des
journées de formation suivies par les agents, toutes
catégories confondues.

Par ailleurs, depuis 2010, les agents de la CRC
Centre-Val de Loire bénéficient des activités de
formation organisées par la plateforme régionale
d’appui interministériel à la GRH mise en place par la
préfecture du Centre-Val de Loire et du Loiret.

Des formations diplômantes sont également
dispensées. En 2014 et 2015, deux personnes ont
ainsi obtenu le Diplôme Universitaire d’Auditeur Public
organisé par la Cour des comptes et l’Université de
Paris Ouest Nanterre La Défense. Deux autres suivent
actuellement ce même cursus.

NOMBRE DE JOURNÉES DE FORMATION

* y compris formations bureautiques en interne
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Chambre régionale des comptes Centre-Val de Loire
15, rue d’Escures  -  BP 2425  -  45032 ORLÉANS CEDEX

 02 38 78 96 00  -  02 77 41 05 91
centre-val-de-loire@crtc.ccomptes.fr

www.ccomptes.fr/Nos-activites/Chambres-regionales-des-comptes-CRC/Centre-Val-de-Loire

« La société a le droit de demander compte
à tout agent public de son administration. »

Article 15 de la Déclaration des droits de l’homme et du citoyen, 26 août 1789
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